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Marc Séguin remporte  
le Prix littéraire des collégiens 2010 

 
Près de 800 étudiants du niveau collégial consacrent La foi du braconnier, un 
roman dans lequel ils ont trouvé un camarade de révolte.  Déchiré entre nature 
et culture, le personnage de Marc S. Morris livre un combat de grande intensité 
aux pulsions contradictoires qui l’habitent : chasseur jouissif et esthète déçu, il 
hésite entre l’amour et la mort, entre le respect et la haine.  Hachurant 
l’Amérique à gros traits au volant de son pick-up, le braconnier soulève la 
poussière et laisse dans son sillage un roman dont les pages s’avalent comme 
autant de kilomètres. 
 

Québec, le 8 avril 2010 – Un jury composé d’étudiants de 46 institutions collégiales du Québec 
ainsi que des élèves du Lycée de Meaux, en France, et de la Franska Skolan,  école française de 
Stockholm, en Suède, a décerné aujourd’hui à Marc Séguin le Prix littéraire des collégiens 2010 
pour La foi du braconnier, un roman publié aux Éditions Leméac. Saluant la vitalité des lettres 
québécoises et exprimant les préférences littéraires des étudiants de niveau collégial, ce prix est 
décerné chaque année dans le cadre du Salon international du livre de Québec. 
 

Les délégués du jury ont délibéré de façon passionnée pendant plus de quatre heures afin 
d’arrêter leur choix sur une œuvre crue et fougueuse, à la fois provocatrice et étonnamment 
sensible.  Soutenu par la Fondation Marc Bourgie, le Prix littéraire des collégiens est doté d’une 
bourse de 5 000 $. 
 
Les titres des cinq œuvres en lice avaient été dévoilés en novembre dernier. Il s'agissait du 
Discours sur la tombe de l’idiot, de Julie Mazzieri (José Corti), de L’énigme du retour, de Dany 
Laferrière (Boréal), de La foi du braconnier, de Marc Séguin (Leméac), de Joies, d’Anne 
Guilbault (XYZ), et de L’œil de Marquise, de Monique LaRue (Boréal).  Le comité de 
coordination du Prix littéraire des collégiens rassemble des gens de la Fondation Marc Bourgie et 
du quotidien Le Devoir, ainsi que des représentants des institutions collégiales suivantes : le 
Cégep de Sherbrooke, le Cégep de Sainte-Foy, le Collège Lionel-Groulx, le Collège Jean-de-
Brébeuf et le Collège Montmorency.  
 

Le Prix littéraire des collégiens bénéficie du soutien financier de la Fondation Marc Bourgie, de la 
Banque Nationale du Canada, de Quebecor, du ministère de l’Éducation des Loisirs et des 
Sports, du ministère québécois de la Culture et des Communications, du Consulat général de 
France à Québec. Il profite aussi du soutien du quotidien Le Devoir, de la Première Chaîne de 
Radio-Canada, du Centre de recherche interuniversitaire sur la littérature et la culture 
québécoises (CRILCQ), ainsi que de l’Union des écrivaines et écrivains du Québec (UNEQ). 
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RENSEIGNEMENTS  
Stanley Péan, porte-parole :  (514) 891-7826 
Fondation Marc Bourgie :   (514) 931-1980 
Pour plus d’informations :  www.prixlitterairedescollegiens.ca 


